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(54) DISPOSITIF DE SECURITE POUR UN DOCUMENT D’IDENTITE ET DOCUMENT D’IDENTITE 
COMPORTANT UN TEL DISPOSITIF DE SECURITE

(57) L’invention concerne un dispositif de sécurité de
document d’identité, ledit dispositif comportant au
moins :
- un réseau lenticulaire (22), et
- un support d’image (28) disposé dans un plan focal du
réseau lenticulaire, et ledit support d’image comportant :
- au moins un premier couple d’images stéréoscopiques
(30a, 30b) en couleur, configurées pour être visible à
travers ledit réseau lenticulaire à une première position
d’observation, et
- au moins un deuxième couple d’images stéréoscopi-
ques (32a, 32b) en noir et blanc, configurée pour être
visible à travers ledit réseau lenticulaire à une deuxième
position d’observation différente de la première position
d’observation.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
sécurité intégré à un document d’identité, tel que par
exemple une carte nationale d’identité ou un passeport,
qui permet l’authentification d’un tel document d’identité.
Elle concerne aussi un tel document d’identité.

Etat de la technique

[0002] Un document d’identité comporte traditionnel-
lement au moins un élément de sécurité qui permet
d’authentifier le document d’identité et/ou un détenteur
du document d’identité.
[0003] Pour cela, l’élément de sécurité peut comporter
des éléments optiques, comme par exemple une photo-
graphie du détenteur.
[0004] Or, la photographie présente dans le document
d’identité étant un élément majeur de contrôle du déten-
teur, elle fait souvent l’objet d’altération lors de la falsifi-
cation d’un document d’identité.
[0005] Le document WO 2006/110038 propose par
exemple un document d’identité comportant une image
portrait. Une telle image portrait est formée par un entre-
lacement de deux images qui représentent le portait
d’une même personne vue selon deux angles différents
et qui, visualisée avec un réseau de lentilles permet d’ob-
tenir un effet de visualisation en relief du portrait.
L’authenticité d’une vision stéréoscopique de ce type
peut toutefois être difficile à établir lors d’une simple ins-
pection visuelle.
[0006] Le but de la présente invention vise donc à four-
nir un dispositif de sécurité, permettant l’authentification
rapide d’un document dans lequel il est disposé, ceci à
l’œil nu ou à l’aide d’un appareil de contrôle, voire par
exemple un smartphone.

Exposé de l’invention

[0007] Pour cela, la présente invention propose un dis-
positif de sécurité de document d’identité, ledit dispositif
comportant au moins :

- un réseau lenticulaire, et
- un support d’image disposé dans un plan focal du

réseau lenticulaire,

et ledit support d’image comportant :

- au moins un premier couple d’images stéréoscopi-
ques en couleur, configurées pour être visible à tra-
vers ledit réseau lenticulaire à une première position
d’observation, et

- au moins un deuxième couple d’images stéréosco-
piques en noir et blanc, configurée pour être visible
à travers ledit réseau lenticulaire à une deuxième

position d’observation différente de la première po-
sition d’observation.

[0008] Ces deux distances d’observations qui permet-
tent d’observer d’une part une image monochrome et
d’autre part une image en couleur, sont différentes de
plusieurs centimètres pour ne laisser aucun doute à
l’authentificateur du document.
[0009] Il est ainsi possible d’authentifier le document
d’identité en vérifiant un changement de couleur des ima-
ges observées à travers le réseau lenticulaire selon la
distance d’observation.
[0010] Un tel dispositif de sécurité permet ainsi une
authentification plus fiable et plus rapide du document
d’identité, dès lors que le changement d’image est évi-
dent (et est facilement identifiable), et complique aussi
sa reproduction.
[0011] Un tel dispositif est en outre avantageux dès
lors que sa reproduction est complexe. Effectivement,
elle nécessite une maitrise indispensable du procédé
d’impression des couples d’images stéréoscopiques en
couleur et/ou monochromes judicieusement entrelacées
sous le réseau lenticulaire de sorte à produire l’effet tel
que décrit précédemment. Selon certains modes de réa-
lisation, lesdites première et deuxième positions peuvent
être définies respectivement par un premier axe d’obser-
vation et une première distance d’observation, et par un
deuxième axe d’observation et une deuxième distance
d’observation.
[0012] Selon certains modes de réalisation, le premier
axe d’observation et le deuxième axe d’observation peu-
vent être identiques.
[0013] Selon certains modes de réalisation, les pre-
mier et deuxième couples d’images stéréoscopiques
peuvent représenter un même objet sous deux angles
de prise de vue distincts.
[0014] Selon certains modes de réalisation, le support
d’image peut comprendre en outre un troisième couple
d’images stéréoscopiques observable à une troisième
position, selon un troisième axe d’observation et à une
troisième distance d’observation, ledit dispositif étant
alors configuré pour que la troisième distance soit égale
à la deuxième distance.
[0015] Selon certains modes de réalisation, dans le-
quel les premier et/ou deuxième couple d’images sté-
réoscopiques et le troisième couple d’images stéréosco-
piques peuvent représenter un même objet sous deux
angles de prise de vue distincts, pour simuler un mou-
vement de l’objet.
[0016] Selon certains modes de réalisation, les axes
d’observations peuvent former un angle avec la normale
au plan focal du réseau lenticulaire compris entre -10°
et +10°.
[0017] Selon certains modes de réalisation, les cou-
ples d’images stéréoscopiques peuvent comprendre au
moins un des éléments suivants : un texte, une photo-
graphie de visage et une séquence de numéro.
[0018] Selon certains modes de réalisation, le support
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d’image peut être un dioptre plan du réseau lenticulaire.
[0019] Selon certains modes de réalisation, les len-
tilles du réseau lenticulaire optique peuvent avoir un an-
gle discriminant compris entre 3° et 4°. Par angle discri-
minant on entend l’angle qui sépare deux images diffé-
rentes observables selon des axes d’observation diffé-
rents.
[0020] Selon certains modes de réalisation, les pre-
mière et deuxième distances d’observation peuvent être
comprises entre 15 cm et 70 cm.
[0021] Selon certains modes de réalisation, le réseau
lenticulaire peut être cylindrique ou acylindrique, sphéri-
que ou asphérique, pyramidal ou polyédrique.
[0022] L’invention porte également sur un document
d’identité comprenant au moins un dispositif de sécurité
tel que précédemment décrit.

Brève description des dessins

[0023] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après, il-
lustrée par les figures ci-jointes qui en illustrent des
exemples de réalisation dépourvus de tout caractère li-
mitatif.

[Fig. 1A] La figure 1A illustre un document d’identité
selon un premier exemple comportant des éléments
de sécurité selon l’art antérieur.
[Fig. 1B] La figure 1B illustre document d’identité se-
lon un deuxième exemple comportant des éléments
de sécurité selon l’art antérieur ;
[Fig. 2] La figure 2 est une représentation schéma-
tique d’un dispositif de sécurité selon le présent
document ;
[Fig. 3] La figure 3 représente un exemple d’images
bidimensionnelles pouvant être utilisées dans un
dispositif de sécurité illustré à la figure 2.

Description détaillée

[0024] La présente invention propose un dispositif de
sécurité notamment destiné à authentifier des docu-
ments d’identité.
[0025] Des exemples de documents d’identité, connus
selon l’art antérieur, sont illustrés aux Figures 1A et 1B.
Ces figures représentent respectivement une carte na-
tionale d’identité 2a et un passeport 2b. Ces deux docu-
ments se présentent sous des formats différents, l’un
sous forme de carte au format ISO dit ID1 et l’autre sous
forme de livret au format ISO dit ID3.
[0026] Ces deux documents comportent des informa-
tions personnelles écrites 4 relatives au porteur de carte,
une photographie 6 du visage du porteur de carte, et un
numéro de passeport 8b ou de carte d’identité 8a.
[0027] Les informations personnelles relatives au por-
teur du document d’identité sont également enregistrées
électroniquement dans un élément électronique sécurisé
(non visible sur les figures 1A et 1B). Les informations

personnelles peuvent en outre comporter des données
biométriques, des photographies du porteur sous diffé-
rents angles, des historiques de déplacements, des élé-
ments biométriques autres que le visage, comme des
empreintes digitales ou les iris du porteur, etc.
[0028] Comme évoqué précédemment, ces docu-
ments comportent également un ou plusieurs éléments
de sécurité optique 10a et 10b. Ces éléments de sécurité
contribuent notamment à l’authentification du document,
afin de limiter les risques de contrefaçon et/ou de falsifi-
cation de tels documents d’identité.
[0029] Ces éléments de sécurité 10a et 10b, tels que
connus de l’art antérieur, comprennent par exemple un
élément visuel configuré pour permettre une transmis-
sion lumineuse prédéterminée ou pour permettre des ef-
fets holographiques prédéterminés.
[0030] Dans le cas particulier où un document d’iden-
tité serait falsifié en modifiant la photographie du porteur
du document d’identité, son altération ne peut être alors
détectée en se fiant uniquement aux éléments de sécu-
rité 10a et 10b. Ainsi, une telle altération ne peut alors
être détectée que par une personne munie d’un équipe-
ment spécifique.
[0031] En effet, l’équipement spécifique peut être par
exemple un équipement apte à lire les données person-
nelles électroniques enregistrées dans l’élément électro-
nique sécurisé. Un tel équipement permet donc de com-
parer les données du document d’identité avec les don-
nées électroniques contenues dans l’élément électroni-
que sécurisé du document d’identité.
[0032] Néanmoins, dans le cas où les fraudeurs dé-
sactivent cet élément électronique sécurisé, le personnel
qualifié peut se retrouver autant démuni que les person-
nes non qualifiées pour authentifier le document d’iden-
tité et surtout l’authenticité de la photo du visage. Le con-
trôle ne se limite alors qu’à une comparaison visuelle
entre le visage de la personne physique et celui figuré
sur la photographie que contient le document, sans pou-
voir être certain de l’authenticité de cette dernière.
[0033] Le dispositif de sécurité selon l’invention vise à
surmonter cet inconvénient, et permet alors une authen-
tification rapide de la photo du visage portée par le do-
cument d’identité à l’œil nu ou à l’aide d’un appareil con-
figuré à cet effet, tel que par exemple un smartphone. Le
dispositif de sécurité décrit ci-après est en particulier
compatible avec les documents d’identité existants tels
que présentés en référence aux figures 1A et 1B.
[0034] Un exemple de dispositif de sécurité 20 selon
un exemple de réalisation de l’invention est illustré à la
Figure 2.
[0035] Sur cet exemple, le dispositif de sécurité com-
prend un réseau lenticulaire 22. Un réseau lenticulaire,
également appelé feuille lenticulaire, est composé de
lentilles élémentaires 24a, 24b, 24c, également connues
sous le nom de lenticules, de mêmes caractéristiques
optiques. Chaque lenticule est configurée pour former
une image d’une zone élémentaire d’un support d’image
28, la zone élémentaire étant située dans l’alignement
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de l’œil et du centre optique de la lenticule. Selon certains
modes de réalisation, ces lentilles élémentaires 24a, 24b,
24c peuvent avoir une longueur focale telle que la face
arrière 24d du réseau lenticulaire 22 soit confondue avec
le plan focal des lenticules 24a, 24b, 24c.
[0036] Dans l’exemple illustré, les lenticules 24a, 24b
et 24c du réseau lenticulaire 22 sont des lentilles cylin-
driques monoblocs, comportant une face arrière commu-
ne aux trois lenticules, également appelée dioptre plan
24d, et trois dioptres convexes formant les surfaces su-
périeures des lenticules du réseau lenticulaire.
[0037] Afin de faciliter la compréhension de l’agence-
ment des différents éléments constitutifs du dispositif de
sécurité, un référentiel 26 est illustré sur la figure 2. L’axe
26a du référentiel est parallèle au dioptre plan 24d du
réseau lenticulaire 22. L’axe 26b est parallèle à la nor-
male 27 au support d’image 28. Enfin, l’axe 26c est nor-
mal aux axes 26a et 26b, et parallèle au dioptre plan 24d
du réseau lenticulaire.
[0038] Les lentilles cylindriques comportent une lar-
geur l1 selon l’axe 26a, et une longueur l2 (non visible
sur la figure 2) selon l’axe 26c. Les lentilles cylindriques
sont alignées les unes par rapport aux autres.
[0039] En outre, le support d’image 28 du dispositif 20
est disposé en regard du réseau lenticulaire 22. Le sup-
port d’image 28 comporte ainsi au moins une première
couche qui comporte des paires d’images stéréoscopi-
ques. En particulier, ladite première couche est disposée
dans le plan focal du réseau lenticulaire 22 pour permet-
tre l’observation des couples d’images à travers le réseau
lenticulaire 22. Le support d’image 28 s’étend donc dans
un plan parallèle au plan défini par les axes 26a et 26c
du référentiel 26.
[0040] Selon un mode de réalisation, la longueur l des
lentilles cylindriques est dimensionnée de sorte à être
supérieure ou égale à la dimension du support d’image
selon l’axe 26c.
[0041] Selon certains modes de réalisation, la premiè-
re couche du support d’image 28 peut être une couche
transparente lasérisable d’épaisseur comprise entre 50
et 300mm.
[0042] Egalement, selon certains modes de réalisa-
tion, le support d’image 28 peut comprendre une deuxiè-
me couche réfléchissante blanche, disposée de sorte
que la première couche lasérisable soit entre la deuxiè-
me couche réfléchissante blanche et le réseau lenticu-
laire.
[0043] Selon certains modes de réalisation non repré-
sentés, le support d’image 28 et le réseau lenticulaire 22
sont formés d’un seul bloc de matière. Dans ce cas, le
réseau lenticulaire 22 est configuré pour que la couche
comportant les paires d’images stéréoscopique corres-
ponde au plan focal des lentilles optiques 24a, 24b, 24c
du réseau lenticulaire 22.
[0044] Lorsque le support d’image 28 est transparent,
l’observation des images à travers le réseau lenticulaire
peut être effectué en utilisant des moyens de rétroéclai-
rage de du support d’image. Ces moyens de rétroéclai-

rage, extérieurs à la carte, permettent la visualisation du
support d’image. Dans ce cas, le support d’image ne
comprend pas de couche blanche réfléchissante décrite
précédemment.
[0045] Les couples d’images bidimensionnelles sont
gravés dans l’épaisseur du support 28 sont configurées
pour former, lorsqu’elles sont observées à travers le ré-
seau lenticulaire, des visions stéréoscopiques.
[0046] Le principe pour obtenir une vision stéréosco-
pique à partir d’un couple d’images est de configurer le
dispositif de sécurité de sorte que l’œil droit et l’œil gau-
che d’un observateur perçoivent une première et une
deuxième image du couple d’images représentant un
même objet mais observé sous des angles légèrement
différents correspondants aux angles adoptés par l’œil
droit d’une part et l’œil gauche d’autre part. L’observation
de ces deux images planes séparément par chaque œil
permet de restituer une impression de profondeur à l’ob-
servateur.
[0047] Dans l’exemple illustré, le support d’image com-
porte trois paires d’images stéréoscopiques 30a, 30b,
32a, 32b, 34a et 34b, chacune des paires d’images étant
configurée pour former respectivement une première,
une deuxième et une troisième vision stéréoscopique,
respectivement observables selon un premier, deuxième
et troisième axe d’observation. Dans l’exemple illustré,
les images stéréoscopiques 30a, 30b, 32a, 32b, 34a et
34b sont visibles à travers le réseau lenticulaire 22, plus
particulièrement à travers la lentille 24a.
[0048] Pour cela, les images 30a, 30b, 32a, 32b, 34a
et 34b des couples d’images stéréoscopiques sont bidi-
mensionnelles et planes. De préférence, il s’agit d’ima-
ges d’un même objet selon deux angles de prise de vue
distincts. La différence entre les angles de prise de vue
des images d’un couple d’images est par exemple voisi-
ne de 8°.
[0049] Le dispositif de sécurité est configuré pour per-
mettre à un observateur de visualiser au moins un des
deux couples d’images stéréoscopiques respectivement
à deux positions d’observation distinctes 36 et 40 (ou 38
et 40), respectivement associées à deux axes d’obser-
vations distincts 42 et 46 (ou 44 et 46).
[0050] Bien entendu, il est possible que plus de deux
couples d’images stéréoscopiques soit visibles à travers
le réseau lenticulaire. D’ailleurs, dans l’exemple illustré,
le dispositif de sécurité est configuré pour permettre à
un observateur de visualiser les premier, deuxième et
troisième couples d’images stéréoscopiques aux pre-
mière, deuxième et troisième positions d’observation 36,
38 et 40, respectivement associées aux premier, deuxiè-
me et troisième axes d’observation 42, 44 et 46.
[0051] Dans le cas particulier illustré à la figure 2, les
axes d’observations 42, 44 et 46 sont respectivement
confondus avec les axes d’observation 36a et 38b des
yeux 36R et 38L, et la normale 27 au support d’image 28.
[0052] En prenant en considération un espacement
moyen entre les yeux (en anglais Inter Eyes Distance -
IED) de l’ordre de 6,3 cm, les positions des yeux 36R,
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36L, 38R, 38L, 40R et 40L d’un observateur à chaque
position 36, 38 et 40 sont représentées sur la Figure 2.
[0053] Comme illustré sur la Figure 2, les axes d’ob-
servation 42, 44 et 46 de chacune des images 30a, 30b,
32a, 32b, 34a et 34b à travers le réseau lenticulaire, l’un
des yeux de l’observateur sont respectivement indiqués
par 36a, 36b, 38a, 38b, 40a et 40b.
[0054] L’axe d’observation 42, 44 et 46 des couples
d’images stéréoscopiques correspondent aux bissectri-
ces des angles formés par les axes d’observation pour
chaque œil 36a, 36b, 38a, 38b, 40a et 40b des deux
images du couple d’images stéréoscopiques associé.
[0055] Ainsi, le dispositif de sécurité est configuré pour
que :

- l’image 34a puisse être visualisée par l’œil gauche
36L d’un observateur à la première position 36 et
l’image 34b puisse être visualisée par l’œil droit 36R
du même à la première position d’observation 36.
De cette façon, l’observateur visualise alors les ima-
ges stéréoscopiques 34a et 34B formant alors une
première vision stéréoscopique;

- l’image 32a puisse être visualisée par l’œil gauche
38L d’un observateur à la deuxième position d’ob-
servation 38 et l’image 32b puisse être visualisée
par l’œil droit 38R du même à la deuxième position
38. De cette façon, l’observateur visualise alors les
images stéréoscopiques 32a et 32b formant alors
une deuxième vision stéréoscopique; et

- l’image 30a puisse être visualisée par l’œil gauche
40L d’un observateur à la troisième position d’obser-
vation 40 et l’image 30b puisse être visualisée par
l’œil droit 40R du même observateur à la troisième
position 40. De cette façon, l’observateur visualise
alors la troisième vision stéréoscopique.

[0056] Ainsi, les première, deuxième et troisième vi-
sions stéréoscopiques sont visibles individuellement,
lorsque l’observateur observe le support d’image 28 à
travers le réseau lenticulaire 22 selon des axes d’obser-
vation distincts 42, 44 et 46.
[0057] Bien entendu, un tel dispositif de sécurité 20
peut comporter plus de couples d’images stéréoscopi-
ques, de sorte que plus de trois visions stéréoscopiques
soient observables à travers le réseau lenticulaire 22.
[0058] La limite du nombre de couples d’images sur le
support d’image 28 est liée au pouvoir de résolution du
réseau lenticulaire 22 : les images sur le support 28 doi-
vent pouvoir être distinguées les unes par rapport aux
autres lorsqu’elles sont observées à travers le réseau
lenticulaire 22.
[0059] Le dispositif de sécurité est configuré pour pré-
senter un angle discriminant compris entre 4° et 3°. En
effet, les positions d’observation sont séparées au mini-
mum de cet angle discriminant, de sorte qu’uniquement
une vision stéréoscopique soit observable à chaque po-
sition d’observation.
[0060] Ainsi, le support d’image peut comprendre

autant de couples d’images stéréoscopiques, de sorte
qu’elles sont séparées d’un angle minimum égal à l’angle
discriminant.
[0061] Selon un mode de réalisation, les lentilles cy-
lindriques 24a, 24b, 24c du réseau lenticulaire 22 ont un
angle discriminant compris entre 3° et 4°.
[0062] Les positions d’observation 36, 38 et 40 peu-
vent être choisies pour permettre l’observation des cou-
ples d’images stéréoscopiques lorsque le dispositif de
sécurité 20 est tenu dans les mains de l’observateur. Les
positions d’observations sont caractérisées par :

- des première, deuxième et troisième distances d’ob-
servation d1, d2, d3 comprises entre 15 cm et 70
cm. La distance d’observation est la distance entre
les yeux de l’observateur et le réseau lenticulaire ;

- des angles d’observation, associés à chaque œil (et
à l’observateur) compris entre - 10° et +10° par rap-
port à la normale 27 au support d’image 28. L’angle
d’observation associé à l’observateur est l’angle en-
tre la normale 27 au support d’image 28 et l’axe d’ob-
servation.

[0063] En particulier, dans l’exemple illustré, les dis-
tances d’observations d2 et d3 sont égales. Les premier
et deuxième couples d’images stéréoscopiques sont ain-
si observables à une même distance du réseau lenticu-
laire, mais selon des axes d’observation différents 42 et
44. Les positions d’observation 38 et 40 des deuxième
et troisième couples d’images stéréoscopiques se dis-
tinguent de l’autre en ce que qu’elles sont décalées l’une
de l’autre d’un angle (les positions 38 et 40 sont asso-
ciées à des angles d’observation différents).
[0064] Dans l’exemple illustré, le troisième couple
d’images stéréoscopiques est en couleur et les premier
et deuxième couples d’images stéréoscopiques sont en
noir et blanc. Ainsi, lorsque l’observateur se déplace
d’une position d’observation à une autre, par exemple
de la première à la deuxième position d’observation (ou
de la première à la troisième position), il visualise donc
dans un premier temps le premier couple d’images sté-
réoscopiques en couleur, puis le deuxième couple d’ima-
ges stéréoscopiques en noir et blanc. L’observation du
changement de couleur par l’observateur lui permet d’at-
tester l’authenticité du document sur lequel le dispositif
de sécurité est disposé.
[0065] Selon un mode de réalisation, les premier,
deuxième et troisième couples d’images stéréoscopi-
ques forme des visions stéréoscopiques d’un même tex-
te et/ou une même photographie, et/ou une même sé-
quence de numéro.
[0066] Selon un mode de réalisation, les premier,
deuxième et troisième couples d’images stéréoscopi-
ques sont des photographies du porteur du document
d’identité. En particulier, les trois visions stéréoscopi-
ques représentent le visage du porteur du document
d’identité selon au moins deux angles de vue différents,
afin de simuler un mouvement du visage du porteur de
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carte lors du passage d’une position d’observation à une
autre. L’angle de prise de vue d’un visage est l’angle
formé entre l’axe optique de la caméra ou de l’appareil
photo et l’axe principal du visage, le plan vertical de sy-
métrie selon lequel le visage (et le corps) s’étend. On ne
confondra pas l’angle d’inclinaison du document néces-
saire pour observer alternativement les deux couples
d’images selon les directions 44 et 42 avec la rotation
qu’on aura fait subir au visage lors des prises de vue.
Typiquement, les différences entre les angles de prise
de vue des images stéréoscopiques, peuvent varier de
façon bien plus importante que l’écart angulaire qui sé-
pare les direction 42 et 44. On peut réalistement prendre
les couples de photographies stéréo à -45° et 45° alors
qu’ils ne seront observés qu’avec une rotation de 4-5°
degrés pour passer de la direction 42 à la direction 44.
[0067] Selon un mode de réalisation, les deuxième et
troisième couples d’images stéréoscopiques forment
deux visions stéréoscopiques d’une même première
photographie, d’un visage par exemple, prise d’un pre-
mier angle de vue et le premier couple d’images stéréos-
copiques forme une vision stéréoscopique d’une deuxiè-
me photographie, d’un même visage, prise d’un angle
de vue différent de la première photographie. Ainsi, l’ob-
servateur visualise le visage en trois dimensions avec
un effet de mouvement lorsque l’observateur se déplace
de la première à la deuxième position d’observation.
[0068] A des fins d’illustration, deux exemples sont il-
lustrés ci-après.
[0069] Dans un premier exemple, des lentilles cylindri-
ques avec un pouvoir de résolution 4° sont utilisées. En
utilisant l’espacement moyen entre les yeux (IED) de 6,3
cm, et le pouvoir de résolution de 4°, il est possible d’ob-
tenir par calculs trigonométriques les trois positions d’ob-
servations suivantes :

- la première position d’observation 36 comprend une
distance d’observation de 45 cm au réseau lenticu-
laire 22 et un angle d’observation de l’observateur
égal à +2°;

- la deuxième position d’observation 38 comporte une
distance d’observation de 45 cm au réseau lenticu-
laire 22 et un angle d’observation de l’observateur
égal à -2° ;

- la troisième position d’observation 40 comprend une
distance d’observation de 18 cm au réseau lenticu-
laire 22 et un angle d’observation de l’observateur
nul.

[0070] On en déduit, également par trigonométrie, les
angles d’observation pour chaque œil de l’observateur :

[Table 1]

Œil de l’observateur Angle d’observation

40R -10°

40L +10°

[0071] L’utilisation de lentilles avec un pouvoir de ré-
solution 4° permet donc deux distances d’observations
à 18cm et 45 cm. Cependant, de telles distances d’ob-
servation peuvent se révéler inadaptées pour des obser-
vateurs presbytes.
[0072] L’utilisation de la combinaison de lentilles avec
un angle discriminant de 3° avec un procédé d’impres-
sion d’images tramées de suffisamment haute résolution
peut être plus adaptée, notamment pour un observateur
presbyte, comme illustré dans le deuxième exemple. En
utilisant l’espacement moyen entre les yeux de 6,3 cm,
et le pouvoir de résolution de 3°, il est possible d’obtenir
par calculs trigonométriques les trois positions d’obser-
vations suivantes :

- la première position d’observation 36 comporte une
distance d’observation de 24 cm au réseau lenticu-
laire 22 et un angle d’observation de l’observateur
égal à +2°;

- la deuxième position d’observation 38 comprend
une distance d’observation de 60 cm au réseau len-
ticulaire 22 et un angle d’observation de l’observa-
teur égal à -2° ;

- la troisième position d’observation 40 comporte une
distance d’observation de 24 cm au réseau lenticu-
laire 22 et un angle d’observation de l’observateur
nul.

[0073] On en déduit, également par trigonométrie, les
angles d’observation pour chaque œil de l’observateur :

[0074] Le pouvoir de résolution de 3° est particulière-
ment adapté, dès lors que l’observateur peut contrôler
le dispositif de sécurité en tendant le bras (60 cm corres-
pond à la taille moyenne d’un bras humain) et en rappro-

(suite)

Œil de l’observateur Angle d’observation

38R -6°

38L +2°

36R -2°

36L +6°

[Table 2]

Œil de l’observateur Angle d’observation

40R -7,5°

40L +7,5°

38R -4,5°

38L +1,5°

36R -1,5°

36L +4,5°
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chant le dispositif de son visage.
[0075] La figure 3 illustre un exemple d’images pou-
vant être utilisées dans le dispositif de sécurité 20 tel que
présenté précédemment.
[0076] Il s’agit de photographies d’une personne, par
exemple un porteur de documents d’identité.
[0077] Les premier et deuxième couples d’images
(34a, 34b) et (32a, 32b) sont des photographies en noir
et blanc du visage du porteur du document d’identité.
Comme cela est visible, les images 32a et 32b sont lé-
gèrement différentes, les photographies étant prises de
deux angles de prise de vue différents (de même pour
les images 34a et 34b).
[0078] Le troisième couple d’images 30a et 30b, sont
des photographies en couleur du visage du porteur du
document d’identité. Comme cela est visible, les images
30a et 30b sont légèrement différentes, les photogra-
phies étant prises de deux angles de prise de vue légè-
rement différents. La différence des angles de prise de
vue est comprise entre 0° et 20°.
[0079] Cependant, il est envisageable d’exagérer les
effets de rotation en allant au-delà de 20°.
[0080] Ainsi, un dispositif intégrant de telles photogra-
phies permet l’authentification par un observateur, dès
lors que celui-ci visualise un changement de couleurs au
niveau des première et troisième visions stéréoscopi-
ques (ou deuxième et troisième visions stéréoscopi-
ques).
[0081] Bien entendu, on peut envisager que le dispo-
sitif de sécurité comprend uniquement deux couples
d’images stéréoscopiques ou au contraire plus de trois
visions stéréoscopiques, et avec des couleurs différen-
tes. Le changement de couleur reste alors un indicateur
pour l’observateur de l’authenticité du document.
[0082] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
sécurité comporte une pluralité d’images stéréoscopi-
ques, dont une unique paire forme une vision stéréosco-
pique est en noir et blanc. Les autres images stéréosco-
piques étant en couleur ou colorées, forment alors des
visions stéréoscopiques en couleur ou colorées.
[0083] Lorsqu’un réseau lenticulaire de lentilles cylin-
driques est utilisé dans le dispositif de sécurité selon l’in-
vention, les images 30a, 30b, 32a, 32b, 34a et 34b des
couples d’images stéréoscopiques respectivement as-
sociés à une vision stéréoscopique sont disposées sur
le support d’image 28, de sorte à être entrelacées et à
former une image composite.
[0084] Lorsqu’un réseau lenticulaire de lentilles sphé-
riques est utilisé dans le dispositif de sécurité selon l’in-
vention, les images 30a, 30b, 32a, 32b, 34a et 34b des
couples d’images stéréoscopiques sont disposées sur le
support d’image 28, de sorte à former une mosaïque
d’imagettes et à former une image composite. Pour en-
trelacer les images 30a, 30b, 32a, 32b, 34a et 34b des
couples d’images stéréoscopiques, chacune d’elles est
divisées en plusieurs sous-éléments appelés imagettes.
Ces imagettes peuvent être de différentes formes, par
exemple lorsqu’on utilise un réseau lenticulaire cylindri-

que, les imagettes sont des bandelettes. Dans l’image
composites, ces imagettes des images 30a, 30b, 32a,
32b, 34a et 34b entrelacées sont alors disposées alter-
nativement.
[0085] Selon un mode de réalisation, l’image compo-
site peut être obtenue par « pré-impression ». Une image
composite, adaptée au réseau lenticulaire 22, est en gé-
néral réalisée séparément avant d’être assemblée avec
le réseau lenticulaire 22. L’image est ainsi imprimée sur
le support d’image 28 en offset ou en jet d’encre, en cou-
leur ou en noir et blanc, selon le couple d’image. Le mode
de réalisation offset de l’image composite est particuliè-
rement adapté pour la production en série d’une image
unique. L’impression peut être faite sur une surface de
la première couche du support d’image 28 ou sur la
deuxième couche réfléchissante blanche du support
d’image 28. Le mode de réalisation jet d’encre permet
de faire varier l’image d’un document à l’autre. Dans ce
cas, ce mode de réalisation implique l’assemblage ulté-
rieur du réseau de lentilles.
[0086] Selon un mode de réalisation, l’image compo-
site peut être obtenue par « post-gravure », i.e. par gra-
vure laser. Dans ce mode de réalisation, l’image compo-
site est réalisée par gravure dans la couche image du
support d’image 28. De manière connue, la gravure est
réalisée au moyen d’un faisceau laser. Le faisceau laser
vient alors balayer et modifier la couche image du support
d’image 28, sensible au faisceau. Dans une première
alternative, la gravure est effectuée à travers le réseau
lenticulaire 22.
[0087] Selon cette première variante, le faisceau laser
est orienté, relativement à l’ensemble formé par le réseau
lenticulaire 22 et le support d’image 28, selon un axe
principal qui détermine un axe d’observation selon lequel
l’image ainsi gravée est ensuite visible au travers du ré-
seau lenticulaire 22. Dans ce cas, le réseau lenticulaire
est insensible au faisceau laser. Cette insensibilité peut
être obtenue choisissant un matériaux transparent non
lasérisable pour cette couche. On peut aussi obtenir cette
insensibilité en défocalisant suffisamment le laser de fa-
çon à ne pas atteindre l’énergie spécifique nécessaire à
la carbonisation du matériau. Ainsi, lors de la gravure de
deux images successives, par exemple lors de la gravure
du premier couple d’images, l’orientation du faisceau la-
ser est alors modifiée, pour obtenir un couple d’images,
de sorte que chaque image est visible indépendamment
respectivement par un œil droit et un œil gauche selon
deux axes d’observation distincts. Dans cette variante le
dispositif de sécurité peut comprendre une couche in-
sensible au laser 48 (illustré sur la figure 1), permettant
d’éviter l’interférence de laser qui provoquerait des gra-
vures non-souhaitées. Dans le cas du dispositif illustré
à la figure 2, la carbonisation est alors effectuée dans
l’épaisseur du bloc 48.
[0088] Selon une deuxième variante, il est possible de
graver en l’absence du réseau lenticulaire. Dans cette
variante, la gravure est optiquement modifiée pour simu-
ler la présence du réseau lenticulaire. Dans ce cas, il est
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toujours possible de graver les multiples couples d’ima-
ges, et l’orientation du laser est alors modifiée entre deux
gravures successives. Ainsi, par exemple les angles de
tir du faisceau laser sont modifiés afin de reproduire les
déviations qu’aurait causées le réseau lenticulaire
[0089] Ces deux variantes du deuxième mode de réa-
lisation permettent de réaliser un motif, lors d’une des
dernières opérations de fabrication, y compris après l’as-
semblage du réseau lenticulaire, ce qui les rend bien
adaptées à la personnalisation des images stéréoscopi-
ques.
[0090] Ce deuxième mode de réalisation s’appuie sur
le principe de modification par carbonisation, donc une
telle gravure laser ne permet de réaliser que des motifs
monochromes.
[0091] Dans une troisième variante, la couche d’image
du support d’image 28 comprend une matrice de pixels.
Chaque pixel de la matrice de pixels comporte une plu-
ralité de sous-pixels. Un exemple de matrice est illustré
sur la figure 2, la matrice comprenant des bâtonnets de
couleur 50 activables par laser s’étendent selon l’axe
26a. Chaque sous-pixel comprend alors une couleur et
est configuré pour être sélectivement activé ou désactivé
au moyen d’un faisceau laser. Selon un autre mode de
réalisation, tel qu’illustré à la figure 2, le support d’image
28 comprend en outre une couche 28a, disposée au-
dessus de la matrice 50, entre la matrice 50 et le réseau
lenticulaire 22. La couche 28a est sensible au laser, et
est donc sélectivement opacifié à l’aide du laser de sorte
à sélectivement activer ou désactiver les pixels de la ma-
trice 50. Une telle alternative permet d’utiliser la techni-
que de gravure pour former des images polychromiques.
Les au moins deux couleurs des sous-pixels peut être
fournies par exemple par des colorants, des pigments
ou encore par diffraction de la lumière.
[0092] Afin de permettre l’entrelacement des images
de l’image composite, la couche d’image comporte plu-
sieurs imagettes (ou trames) d’images, chaque imagette
étant destinée à être utilisée pour former une image con-
tinue lorsque l’observation se fait à travers le réseau de
lentilles.
[0093] Selon cette alternative, les images peuvent être
réalisées en niveau de gris e.g. monochrome et/ou en
couleur.
[0094] Bien entendu, ce mode de réalisation n’est pas
limitatif. En effet, les images peuvent également être ob-
tenues par impression numérique, notamment lorsque
le support d’image est la face plane 24d opposée du ré-
seau lenticulaire 22.
[0095] Un document d’identité, tel que carte d’identité
ou passeport tels qu’illustrés aux figures 1a et 1b, peu-
vent ainsi comprendre un dispositif de sécurité selon un
exemple de réalisation de l’invention, par exemple tel
que décrit en lien avec les figures 2 et 3.
[0096] Par exemple, la photo d’identité classique 6 (vi-
sible sur les Figures 1A et 1B) peut être remplacée par
un dispositif de sécurité tel que décrit ci-dessus, où les
images stéréoscopiques sont des images du visage du

porteur du document d’identité.

Revendications

1. Dispositif de sécurité (20) de document d’identité,
ledit dispositif comportant au moins :

- un réseau lenticulaire (22), et
- un support d’image (28) disposé dans un plan
focal du réseau lenticulaire (22),

et ledit support d’image (28) comportant :

- au moins un premier couple d’images stéréos-
copiques (30a, 30b) en couleur, configurées
pour être visible à travers ledit réseau lenticu-
laire (22) à une première position d’observation
(40), et
- au moins un deuxième couple d’images sté-
réoscopiques (32a, 32b) en noir et blanc, confi-
gurée pour être visible à travers ledit réseau len-
ticulaire (22) à une deuxième position d’obser-
vation (36) différente de la première position
d’observation (40).

2. Dispositif de sécurité (20) selon la revendication 1,
dans lequel lesdites première (40) et deuxième (36)
positions sont définies respectivement par un pre-
mier axe d’observation (46) et une première distance
d’observation (d1), et par un deuxième axe d’obser-
vation (42) et une deuxième distance d’observation
(d2).

3. Dispositif de sécurité selon la revendication 2, dans
lequel le premier axe d’observation (46) et le deuxiè-
me axe d’observation (42) sont identiques.

4. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 3, dans lequel les premier (30a, 30b) et deuxième
(32a, 32b) couples d’images stéréoscopiques repré-
sentent un même objet sous deux angles de prise
de vue distincts.

5. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 4, dans lequel le support d’image (28) comprend
en outre un troisième couple d’images stéréoscopi-
ques (34a, 34b) observable à une troisième position
(38), selon un troisième axe d’observation (44) et à
une troisième distance d’observation (d3), ledit dis-
positif étant alors configuré pour que la troisième dis-
tance (d3) soit égale à la deuxième distance (d2).

6. Dispositif de sécurité selon la revendication 5, dans
lequel les premier (30a, 30b) et/ou deuxième (32a,
32b) couple d’images stéréoscopiques et le troisiè-
me couple d’images stéréoscopiques (34a, 34b) re-
présentent un même objet sous deux angles de prise
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de vue distincts, pour simuler un mouvement de l’ob-
jet.

7. Dispositif selon la revendication 2 ou 5, dans lequel
les axes d’observations (42, 44, 46) forment un angle
avec la normale au plan focal du réseau lenticulaire
(22) compris entre -10° et +10°.

8. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 7, dans lequel les couples d’images stéréosco-
piques (30a, 30b, 32a, 32b, 34a, 34b) comprennent
au moins un des éléments suivants : un texte, une
photographie de visage et une séquence de numéro.

9. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 8, dans lequel le support d’image (28) est un
dioptre plan du réseau lenticulaire (22).

10. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 9, dans lequel les lentilles (24a, 24b, 24c) du
réseau lenticulaire (22) ont un angle discriminant
compris entre 3° et 4°.

11. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 10, dans lequel les première et deuxième distan-
ces d’observation (d1, d2) sont comprises entre 15
cm et 70 cm.

12. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 11, dans lequel le réseau lenticulaire (22) est
cylindrique, sphérique, pyramidal ou polyédrique.

13. Document d’identité comprenant au moins un dis-
positif de sécurité (20) selon l’une des revendications
1 à 12.

15 16 



EP 3 967 509 A1

10



EP 3 967 509 A1

11



EP 3 967 509 A1

12



EP 3 967 509 A1

13



EP 3 967 509 A1

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 967 509 A1

15

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 967 509 A1

16

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• WO 2006110038 A [0005]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

